
 

 

  
 

 Tous mes droits et mes devoirs sont écrits  
dans mon contrat de travail 

 

 
 

 
Votre contrat de travail vous indique seulement les éléments essentiels de 
votre relation de travail : qualification, salaire, durée de travail…  
 
Vos droits naissent aussi du code du travail, de la convention collective et 
des décisions des juges. 


